
Procès Verbal 
 Conseil d’école Sainte Jeanne d’arc 

Le 8 mars 2018,18 h 30 
Salon du personnel, école Ste-Jeanne-d ’Arc 

 

 

Présence: Noémie Valois, Nathalie Savoie, Kathleen Stevens, Sophie Nadeau, Denise 

Genest, Jean-Louis Zokpé, Patrice Gauthier, Renée Gauvreau 

 

Absence: Helen Cuddihy, Nancy Bélanger 

 

 

1. Mot de bienvenue et prière : Noémie et Kathleen 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour: avec addition journée hivernale et activités 

scolaire en français. Proposée par Noémie, appuyée par Nathalie. 

 

3. Adoption du procès-verbal du 5 février 2018: changement apporté, ajouter le nom de 

Renée Gauvreau dans les absences et corrigé le nom de Jean-Louis Zokpé. Proposée 

par Noémie, appuyé par Sophie. 

 

4. Actions de la réunion du 8 mars 2018 : Aucune 

 

5. Rapport de la direction : Voir rapport de Mme Nancy fait par madame Kathleen. 

 

6. Rapport des enseignants : Voir rapport de Mme Kathleen.  

 

7. Rapport de la Société des parents: Voir les points saillants de la Société des parents 

du 5 mars 2018 par Denise. 

 

8. Dossiers du CSCN 

 

a. Reconnaissance de Pierre Asselin: Une réponse écrite par le CSCN nous a été 

envoyée. Le sous-comité se rencontrera mardi prochain afin de trouver des pistes 

de solution. 

 

b. Comité ad hoc: Rien à rapporter. 

 

 

9. Varia :  

 

a. Activité scolaire en français : 

Sophie nous informe de son inquiétude face aux activités faites en anglais dans le 

cadre d’apprentissage scolaire. Elle mentionne que nous devrions être vigilants 

avec les étudiants qui ne comprennent pas l’anglais. Nous mentionnons qu’il 



serait bon d’avoir un soutien pour ces étudiants lors de l’activité, soit par pairage 

avec un autre élève anglophone ou un soutien par le professeur. Madame 

Kathleen nous dit qu’elle informera les professeurs. 

 

 

b. Journée hivernale : 

Nathalie, Sophie, Denise et madame Kathleen qui ont été présentes à cette journée 

nous donnent leur impression et rétroaction. Face à ce qui est verbalisé nous en 

ressortons avec quelques questionnements : 

 -Est-ce que les professeurs désirent la tenue de cette activité? 

 - Y a-t-il eu un manque d’organisation ou d’animation de l’entreprise? 

Nous demandons à madame Kathleen de questionner le personnel enseignant. 

 

c. Noémie nous informe qu’il se tiendra au mois d’avril (20 au 22 avril) une 

conférence à l’ASCA. Elle nous résume l’information sur ce colloque, qui nous 

semble intéressant. Le cout d’inscription est de 485$. Noémie est intéressée de 

participer, nous l’appuyons dans cette démarche. Elle nous reviendra avec plus 

d’information à la prochaine réunion. 

  

d. Le signe d’arrêt aux 4 coins de l’école a été changé pour un signe seulement 

unilingue, Noémie appellera  la ville afin de refaire changer le tout en bilingue. 

 

 

10. Points saillants: 

 

a- Changement d’affichage : Zone 30 km/h maintenant rendu de 7 h 30 à 21 h 30, les 

rues de l’école sont devenues zone parc. 

 

b- Nous remercions tous les bénévoles qui ont donné de leur temps afin d’amasser 

des fonds pour notre école lors du Casino. Un énorme MERCI! 

 

c- Nous avons mentionné l’importance du français dans les activités scolaires, et 

avons trouvé des stratégies lorsque ce n’est pas possible. 

 

11. Fermeture de la réunion à 19 h 52 : proposée par Renée, appuyée par Noémie.  

Date de la prochaine réunion 12 avril 18 h 30.  

 


